COMITE ANIMATIONS ENTRELACS – REGLEMENT
ARTICLE 1      LE COMITE ANIMATIONS ENTRELACS EST L’ORGANISATEUR.
ARTICLE 2      Les enfants sont sous la responsabilité de leurs parents.

L’organisateur décline toute responsabilité vis-à-vis des exposants sur leur situation juridique et
fiscale. Les exposants dont tenus de se conformer dès leur arrivée aux règlementations de
l’inscription.

ARTICLE 3      L’organisateur se réserve le droit de refuser toute candidature d’exposant qui
risquerait de compromettre le bon déroulement de la manifestation et ceci sans qu’il puisse être
demandé une quelconque indemnisation.

ARTICLE 4      Ouverture aux exposants à partir de : 06h30 -

LES EXPOSANTS SONT TENUS DE LAISSER LEURS EMPLACEMENTS PROPRES APRES LA
MANIFESTATION.

ARTICLE 5      Les exposants s’engagent à occuper personnellement leur stand, toute sous-
location ou cession à un tiers étant interdites sans autorisation préalable de l’organisateur..
Les marchandises exposées demeurent sous la responsabilité de leurs propriétaires, en aucun 
cas l’organisateur pourra être tenu responsable des biens exposés et des dommages subit par
eux. Chaque exposant fera son affaire personnelle des assurances à souscrire pour prévenir les
risques éventuels.

ARTICLE 6      Pour être prises en compte, les inscriptions devront obligatoirement être
effectuées préalablement par l’envoi d’un dossier complet et accompagné du règlement.
L’attribution des places est préparée à l’avance et le N° de celui-ci est communiqué uniquement le
matin à l’arrivée de l’exposant ; il reste néanmoins du ressort exclusif de l’organisateur, s’il le juge
opportun, de faire des modifications. Seul le domaine prévu pour cette manifestation pourra être
occupé, à l’exclusion de tout autre endroit, quel qu’il soit.

ARTICLE 7      Le démarchage, colportage, publicité et autres formes de ventes ambulantes
sont formellement interdits. Toute dérogation à cet article ne peut être faite qu’après autorisation
de l’organisateur.

ARTICLE 8      La participation à notre manifestation est liée à l’acceptation et à l’application
de ce règlement. L’inscription et l’entrée à la manifestation entraînent obligatoirement l’acceptation sans réserve du présent règlement. L’organisateur se réserve le droit d’exclure sur le
champ toute personne qui ne respecterait pas ce présent règlement ou tout perturbateur
entravant le bon déroulement de la manifestation.

ARTICLE 9      Par leur adhésion, les exposants déclarent renoncer à tous recours contre
l’association organisatrice.

ARTICLE 10      Tous désistement par l’exposant le matin même ne sera pas remboursé, sauf cas
particulier et décision prise par le bureau CAE. L’association ne faisant pas la pluie et le beau temps
la météo n’et pas non plus un motif de remboursement.



